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Le plan
de RTL.,entlerement
dévoilé

EMPLOI

La direction de RTL a détaillé
ce mardi matir11c cinquième

et dernier volet de son plan de
transfornlatinn ~cYnlve. Pour
rappel, celui-ci prévoit la sup-
pression de 105 emplois sur 600
(5:l0 salariés et une moyenne de
80 pigistes). Cette fois, ils 'agissait
de présenter la réorganisation des
:;crvices dits transvcrnaux (mar-
keting, ressources humaines, fi·
!lances, informatique ...) ct du
pôle numérique composé d'un
ensemble de personnes réparties
dans diflërcnts départements de
l'entreprise (télt', radio, service
informatique ...).
Au total. 24 emplois vont Hre

supprimés i 20 postes (sur 140)
dam les scnlccs généraux et ·1
(sur 39) spécifiquement dans le
snpport radio. Le nnmérique est
peu tlmehé car î1 fait partie des
axes de développement de l'entre-
prise. Des investissements dans
ce domaine seront nécessaires. La
direction de RTL a d'ailleurs re-
parlé de ~on intention de lancer
au premier semestre :l018 une
plateforme numérique qui per-
mettra dl' regarder des émissions
en mode non linéaire (à la de-
mande). Elle a été développée par
M6 mais RTL pourra la person-
naliser, Le groupe a aussi annon-
cé l'engagement J'un" chief digi-
tal offieer » qui sera responsable
ele la nouvelle stratégie de l'entre-
prise sur le numérique.
On dispose désormais de la

ventilation L'omplètl' des pertes
el'emplois par département: 15 il
la régie publicitaire, :mà la rédac-
tion, 13 à la production (réalisa-
tion des émissions), 23 à l'an-
tenne (diffusion des pro-
grammes) et :./.4, donc pour Ics ser-
vices transversaux,
Des .ctians pa••• cilies
Quid de l'avenir, maintenant

que les grandes lignes du plan dl'
réorganisation sont connues? Ce
jeudi, une lISs!'rnblée générale du
personnd a cte convoquée par les
syndicats. « L'('~iect['-est de faire
le point ~ur {r! ,\'ituatùlII et d'rn-
tendre lt~ suuhuits de,~ tra-
vuil/eliN! ". nuus explique-t-on. Il
n'est pas exclu que des i\diOIL~
soient décidees à l'issuc de l'ctte
AG.
Quoi qu'il en soit, la phase un

de la loi Renault dite d'informa-
tion et d~ cousultatüm continue.
Au tj1:hme d'Un con.~eild'entre-
prise par semaine, les représen-
tants du personnel vont poser des
questions il la direction afin
d'éclaircir ses intentions et d'en
savoir plus !>Curla nouvelle oI'gani-
sation. « Les prhtlltatùms que
1I0U.< U1'ons reçues /mt été assez
suaincte.s, l').:plique un syndica-
liste, Olllly wit pas dairdu tout,
On t'eut comprtndre II! plan dUlM

le détail pOUT pOU mir, dans lm .<f!-

clflld temp,~, !'cnirllt'e/'de.l C(llItre-
propo.'itions ~Ii,~ant il riduire
fïmpuct sodal. On vmt aussi
éc1ai71:ir les cOllditions daR,~ /1'''-
quelles ceU,l'qui resteront devront
travuiller il J'm'cil il' »,
Lorsque les pistes des syndicats

auront fait l'objet d'lin examen
par la direction et que les parte-
naires sociaux jugeront a\"Oirété
au bOllt de leurs discussions, on
passera alors il. la phase deux de la
loi Renault, qui est la négociation
du plan sodal proprement dit Il
faudra définir le:; conditions de
départ (hauteur des primes, re-
cours à la prépension ... l. C'est
seulement une foÎll ces modalités
fi.xéesqu'on cornmeneera à entrer
dam; le détail des personnes
concernées par les départs. Com-
bien de temps tout cela prendra-
t-i1 ? La loi Renault ne prévoit pas
de délais maximums pour abou-
tir. Cela peut encore durer des
mois .•

J.-I',M.
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